
Commémoration du 8 mai 
 
 
 

La municipalité vous invite à participer à la commémoration 
du 8 Mai. 

 
Départ de la mairie à 11 heures jusqu’au monument aux 

morts. 
 

A l’issue de la cérémonie, la municipalité vous offre un 
apéritif au foyer Monplaisir. 

 
 

    La Mairie. 


